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Protéger des mineurs en danger suppose de maîtriser le dispositif de protection de 
l’enfance et le cadre législatif et réglementaire, mais les dispositions légales et les 
procédures ne sont pas toujours facilement lisibles. Les connaissances juridiques précises 
font parfois défaut pour s’orienter et intervenir rapidement et efficacement.  
 
De plus, le droit est complexe et il faut consulter jusqu’à cinq Codes différents pour réunir 
les dispositions essentielles en matière de protection de l’enfance : le Code civil, le Code 
de Procédure Civile, mais aussi le Code pénal, le Code de Procédure Pénale et le Code de 
l’Action Sociale et des Familles.  
 
Ce mémento vise à rassembler les dispositions fondamentales pour aider les professionnels 
à mieux se saisir du droit. Il sert également de support lors des sessions de formation 
assurées par Maître Lisa LAONET. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Abréviations utilisées 
 

C. civ. : Code civil 
CPC : Code de Procédure Civile 
C. P. : Code pénal 
CPP : Code de procédure pénale 
CASF : Code de l’Action Sociale et des Familles 
Civ. 1ère : 1ère Chambre civile de la Cour de cassation 
Art. 2 et s. : article 2 et suivants 
Art. 2 al. 2 : article 2, alinéa 2 
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•••• La dualité de juridiction 
 
 Voir schéma 1 
 
 
 

•••• Procédure pénale 
 
 Voir schéma simplifié 2 
 
 
 

•••• Quelques définitions et compétences 
 

Sphère pénale  
 
Définition du Parquet (ou Ministère public) : 

- Il représente les intérêts de la société et exerce l’action publique, c’est-à-dire les 
poursuites. Il peut s’agir du Procureur de la République et de ses substituts 
(Tribunal correctionnel) ou des Procureurs généraux ou des Avocats généraux 
(Cours d’appel, Cours d’assises, Cour de cassation). 

 

Sphère civile 
 
Compétence du Juge des Enfants : 

- Assistance éducative (Assistance Educative en Milieu Ouvert, Ordonnance ou 
jugement de Placement Provisoire, mesures d’Investigation et d’Orientation 
Educative, enquête sociale...). 

- Protection des jeunes majeurs (âgés de moins de 21 ans) 
 
Compétence du Juge aux Affaires Familiales : 

- Procédures de divorce 
- Actions liées à l’exercice de l’autorité parentale (fixation du lien de résidence et du 

droit de visite et d’hébergement, de la contribution à l’éducation et l’éducation de 
l’enfant etc.) 

- Délégation de l’autorité parentale 
 

Compétence du Juge des tutelles : 
- Administration des intérêts patrimoniaux des mineurs etc. 
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•••• L’autorité parentale, définition issue de la loi du 4 mars 2002 
 

Art. 371-1 C. civ. 

L’autorité parentale est un ensemble de droits et de devoirs ayant pour finalité l’intérêt de 
l’enfant (…) pour le protéger dans sa sécurité, sa santé et sa moralité, pour assurer son 
éducation et permettre son développement, dans le respect dû à sa personne. 

Les parents associent l’enfant aux décisions qui le concernent, selon son âge et son degré 
de maturité.  
 

Art. 371-2 C. civ. 

Chacun des parents contribue à l’entretien et à l’éducation à proportion de ses ressources, 
de celles de l’autre parent, ainsi que des besoins de l’enfant.  
Cette obligation ne cesse pas de plein droit lorsque l’enfant est majeur. 
 
Art. 373-2-1 C. civ. tel qu’issu de la loi n° 2010-769 du 9 juillet 2010 

Si l'intérêt de l'enfant le commande, le juge peut confier l'exercice de l'autorité parentale à 
l'un des deux parents. 
L'exercice du droit de visite et d'hébergement ne peut être refusé à l'autre parent que pour 
des motifs graves. 
Lorsque, conformément à l'intérêt de l'enfant, la continuité et l'effectivité des liens de 
l'enfant avec le parent qui n'a pas l'exercice de l'autorité parentale l'exigent, le juge aux 
affaires familiales peut organiser le droit de visite dans un espace de rencontre désigné à 
cet effet. 
Lorsque l'intérêt de l'enfant le commande ou lorsque la remise directe de l'enfant à l'autre 
parent présente un danger pour l'un d'eux, le juge en organise les modalités pour qu'elle 
présente toutes les garanties nécessaires. Il peut prévoir qu'elle s'effectue dans un espace 
de rencontre qu'il désigne, ou avec l'assistance d'un tiers de confiance ou du représentant 
d'une personne morale qualifiée.  
Le parent qui n'a pas l'exercice de l'autorité parentale conserve le droit et le devoir de 
surveiller l'entretien et l'éducation de l'enfant. Il doit être informé des choix importants 
relatifs à la vie de ce dernier. Il doit respecter l'obligation qui lui incombe en vertu de 
l'article 371-2. 
 
 
 
 

•  •  • 
 
 

La sphère civile 
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•••• L’assistance éducative telle qu’issue de la loi du 5 mars 2007 

 

Art. 375 C. civ.  

Si la santé, la sécurité ou la moralité d'un mineur non émancipé sont en danger, ou si les 
conditions de son éducation ou de son développement physique, affectif, intellectuel et 
social sont gravement compromises, des mesures d'assistance éducative peuvent être 
ordonnées par justice à la requête des père et mère conjointement, ou de l'un d'eux, de la 
personne ou du service à qui l'enfant a été confié ou du tuteur, du mineur lui-même ou du 
ministère public. Dans les cas où le ministère public a été avisé par le Président du 
Conseil général, il s'assure que la situation du mineur entre dans le champ d'application 
de l'article L. 226-4 du code de l'action sociale et des familles. Le juge peut se saisir 
d'office à titre exceptionnel. 

Elles peuvent être ordonnées en même temps pour plusieurs enfants relevant de la même 
autorité parentale. 

La décision fixe la durée de la mesure sans que celle-ci puisse, lorsqu'il s'agit d'une 
mesure éducative exercée par un service ou une institution, excéder deux ans. La mesure 
peut être renouvelée par décision motivée. 

Cependant, lorsque les parents présentent des difficultés relationnelles et éducatives 
graves, sévères et chroniques, évaluées comme telles dans l'état actuel des connaissances, 
affectant durablement leurs compétences dans l'exercice de leur responsabilité parentale, 
une mesure d'accueil exercée par un service ou une institution peut être ordonnée pour une 
durée supérieure, afin de permettre à l'enfant de bénéficier d'une continuité relationnelle, 
affective et géographique dans son lieu de vie dès lors qu'il est adapté à ses besoins 
immédiats et à venir. 

Un rapport concernant la situation de l'enfant doit être transmis annuellement au Juge des 
Enfants.  

 
Art. 375-1 C. civ. 
 

Le Juge des Enfants est compétent, à charge d’appel, pour tout ce qui concerne 
l’assistance éducative. 

Il doit toujours s’efforcer de recueillir l’adhésion de la famille à la mesure envisagée et se 
prononcer en stricte considération de l’intérêt de l’enfant. 
 
Art. 375-2 C. civ. 
 
Chaque fois qu’il est possible, le mineur doit être maintenu dans son milieu actuel. Dans 
ce cas, le juge désigne, soit une personne qualifiée, soit un service d'observation, 
d'éducation ou de rééducation en milieu ouvert, en lui donnant mission d'apporter aide et 
conseil à la famille, afin de surmonter les difficultés matérielles ou morales qu'elle 
rencontre. Cette personne ou ce service est chargé de suivre le développement de l'enfant 
et d'en faire rapport au juge périodiquement. 
Lorsqu'il confie un mineur à un service mentionné au premier alinéa, il peut autoriser ce 
dernier à lui assurer un hébergement exceptionnel ou périodique à condition que ce 
service soit spécifiquement habilité à cet effet. Chaque fois qu'il héberge le mineur en vertu 
de cette autorisation, le service en informe sans délai ses parents ou ses représentants 
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légaux ainsi que le Juge des Enfants et le Président du Conseil général. Le juge est saisi de 
tout désaccord concernant cet hébergement. 
Le juge peut aussi subordonner le maintien de l'enfant dans son milieu à des obligations 
particulières, telles que celle de fréquenter régulièrement un établissement sanitaire ou 
d'éducation, ordinaire ou spécialisé, le cas échéant sous régime de l'internat ou d'exercer 
une activité professionnelle.  
 
Art. 375-3 C. civ. 

Si la protection de l'enfant l'exige, le Juge des Enfants peut décider de le confier : 
1º A l'autre parent ; 
2º A un autre membre de la famille ou à un tiers digne de confiance ; 
3º A un service départemental de l'Aide Sociale à l’Enfance ; 
4º A un service ou à un établissement habilité pour l'accueil de mineurs à la journée ou 

suivant toute autre modalité de prise en charge ; 
5º A un service ou à un établissement sanitaire ou d'éducation, ordinaire ou spécialisé. 
 
Toutefois, lorsqu'une requête en divorce a été présentée ou un jugement de divorce rendu 
entre les père et mère ou lorsqu'une requête en vue de statuer sur la résidence et les droits 
de visite afférents à un enfant a été présentée ou une décision rendue entre les père et 
mère, ces mesures ne peuvent être prises que si un fait nouveau de nature à entraîner un 
danger pour le mineur s'est révélé postérieurement à la décision statuant sur les modalités 
de l'exercice de l'autorité parentale ou confiant l'enfant à un tiers. Elles ne peuvent faire 
obstacle à la faculté qu'aura le Juge aux Affaires Familiales de décider, par application de 
l'article 373-3, à qui l'enfant devra être confié. Les mêmes règles sont applicables à la 
séparation de corps. 
 
Art. 375-4 C. civ. 

Dans les cas spécifiés aux 1º, 2º, 4º et 5º de l'article précédent, le juge peut charger, soit 
une personne qualifiée, soit un service d'observation, d'éducation ou de rééducation en 
milieu ouvert d'apporter aide et conseil à la personne ou au service à qui l'enfant a été 
confié ainsi qu'à la famille et de suivre le développement de l'enfant. 
Dans tous les cas, le juge peut assortir la remise de l'enfant des mêmes modalités que sous 
l'article 375-2, troisième alinéa. Il peut aussi décider qu'il lui sera rendu compte 
périodiquement de la situation de l'enfant.  
 
Art. 375-5 C. civ. 

A titre provisoire mais à charge d'appel, le juge peut, pendant l'instance, soit ordonner la 
remise provisoire du mineur à un centre d'accueil ou d'observation, soit prendre l'une des 
mesures prévues aux articles 375-3 et 375-4. 
En cas d'urgence, le Procureur de la République du lieu où le mineur a été trouvé a le 
même pouvoir, à charge de saisir dans les huit jours le juge compétent, qui maintiendra, 
modifiera ou rapportera la mesure. Si la situation de l'enfant le permet, le Procureur de la 
République fixe la nature et la fréquence du droit de correspondance, de visite et 
d'hébergement des parents, sauf à les réserver si l'intérêt de l'enfant l'exige. 
 
Art. 375-6 C. civ. 

Les décisions prises en matière d'assistance éducative peuvent être, à tout moment, 
modifiées ou rapportées par le juge qui les a rendues soit d'office, soit à la requête des 
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père et mère conjointement, ou de l'un d'eux, de la personne ou du service à qui l'enfant a 
été confié ou du tuteur, du mineur lui-même ou du ministère public. 
 

 

•••• Modalités de coordination entre le Conseil général et l’autorité judiciaire 
(signalement et suivi) 
 

Art. L. 226-4 CASF 

I. - Le Président du Conseil général avise sans délai le Procureur de la République 
lorsqu'un mineur est en danger au sens de l'article 375 du Code civil et : 
1º Qu'il a déjà fait l'objet d'une ou plusieurs actions mentionnées aux articles L. 222-3 et 
L. 222-4-2 et au 1º de l'article L. 222-5, et que celles-ci n'ont pas permis de remédier à la 
situation ; 
2º Que, bien que n'ayant fait l'objet d'aucune des actions mentionnées au 1º, celles-ci ne 
peuvent être mises en place en raison du refus de la famille d'accepter l'intervention du 
service de l'Aide Sociale à l’Enfance ou de l'impossibilité dans laquelle elle se trouve de 
collaborer avec ce service. 
3 ° Il avise également sans délai le Procureur de la République lorsqu'un mineur est 
présumé être en situation de danger au sens de l'article 375 du Code civil mais qu'il est 
impossible d'évaluer cette situation. 
Le Président du Conseil général fait connaître au Procureur de la République les actions 
déjà menées, le cas échéant, auprès du mineur et de la famille intéressés. 
Le Procureur de la République informe dans les meilleurs délais le Président du Conseil 
général des suites qui ont été données à sa saisine. 
 
Art. L. 221-4 CASF 

Lorsqu'il est avisé par le Juge des Enfants d'une mesure d'assistance éducative prise en 
application des articles 375 à 375-8 du Code civil, le Président du Conseil général lui 
communique les informations dont il dispose sur le mineur et sa situation familiale. 
Lorsqu'un enfant bénéficie d'une mesure prévue à l'article 375-2 ou aux 1º, 2º, 4º et 5º de 
l'article 375-3 du Code civil, le Président du Conseil général organise, sans préjudice des 
prérogatives de l'autorité judiciaire, entre les services du département et les services 
chargés de l'exécution de la mesure, les modalités de coordination en amont, en cours et 
en fin de mesure, aux fins de garantir la continuité et la cohérence des actions menées. Le 
service qui a été chargé de l'exécution de la mesure transmet au Président du Conseil 
général un rapport circonstancié sur la situation et sur l'action ou les actions déjà menées. 
Il en avise, sauf en cas de danger pour l'enfant, le père, la mère, toute personne exerçant 
l'autorité parentale ou le tuteur. 

 
 
 

•••• Modalités de coordination entre les magistrats civils (JE, JAF, JT) 
 

Art. 1072-1 CPC 
Lorsqu'il statue sur l'exercice de l'autorité parentale, le juge aux affaires familiales vérifie 
si une procédure d'assistance éducative est ouverte à l'égard du ou des mineurs. Il peut 
demander au juge des enfants de lui transmettre copie de pièces du dossier en cours, selon 
les modalités définies à l'article 1187-1. 
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Art. 1072-2 CPC 
Dès lors qu'une procédure d'assistance éducative est ouverte à l'égard du ou des mineurs, 
une copie de la décision du juge aux affaires familiales est transmise au juge des enfants 
ainsi que toute pièce que ce dernier estime utile.  

 
Art. 1187-1 CPC 
Le juge des enfants communique au juge aux affaires familiales ou au juge des tutelles les 
pièces qu'ils sollicitent quand les parties à la procédure devant ces derniers ont qualité 
pour consulter le dossier en vertu de l'article 1187. Il peut ne pas transmettre certaines 
pièces lorsque leur production ferait courir un danger physique ou moral grave au mineur, 
à une partie ou à un tiers. 
Dans les conditions prévues aux articles 1072-2 et 1221-2, le juge aux affaires familiales 
ou le juge des tutelles transmettent copie de leur décision au juge des enfants ainsi que de 
toute pièce que ce dernier estime utile.  

 
Art. 1221-1 CPC 
Le juge des tutelles qui connaît de la situation d'un mineur peut vérifier auprès du juge des 
enfants si une procédure d'assistance éducative est ouverte et demander à ce dernier de lui 
transmettre copie de pièces du dossier en cours, selon les modalités définies à l'article 
1187-1.  
 
Art. 1221-2 CPC 
Dès lors qu'il est informé qu'une procédure d'assistance éducative est ouverte à l'égard du 
mineur, le juge des tutelles transmet, à la demande du juge des enfants, copie de toute 
pièce que ce dernier estime utile. 
 
 
 

•••• L’ordonnance ou le jugement de placement provisoire (JE) 
 

Art. 375-3 C. civ. 

S'il est nécessaire de retirer l'enfant de son milieu actuel, le juge peut décider de le confier : 
1º A l'autre parent ; 
2º A un autre membre de la famille ou à un tiers digne de confiance ; 
3º A un service ou à un établissement sanitaire ou d'éducation, ordinaire ou spécialisé ; 
4º A un service départemental de l'Aide Sociale à l’Enfance. 
 
 
Art. 375-5 alinéa 2 C. civ.  

A titre provisoire mais à charge d'appel, le juge peut, pendant l'instance, soit ordonner la 
remise provisoire du mineur à un centre d'accueil ou d'observation, soit prendre l'une des 
mesures prévues aux articles 375-3 et 375-4. 

En cas d'urgence, le Procureur de la République du lieu où le mineur a été trouvé a le 
même pouvoir, à charge de saisir dans les huit jours le juge compétent, qui maintiendra, 
modifiera ou rapportera la mesure. 
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Art. 1199-1 CPC tel qu’issu du décret n° 2008-1486 du 30 décembre 2008 

L'institution ou le service chargé de l'exercice de la mesure adresse au Juge des enfants 
qui a statué ou qui a reçu délégation de compétence un rapport sur la situation et 
l'évolution du mineur selon la périodicité fixée par la décision ou, à défaut, annuellement. 

Il en est de même en cas de placement pour une durée supérieure à deux ans. A défaut de 
transmission de ce rapport, le Juge des Enfants convoque les parties à une audience afin 
d'établir un bilan de la situation du mineur placé. 

 

Art. 1200-1 CPC tel qu’issu du décret n° 2008-1486 du 30 décembre 2008 

Les mesures d'assistance éducative sont renouvelées, conformément au troisième alinéa de 
l'article 375 du Code civil par le Juge des enfants dans les conditions prévues à la présente 
section.  
 
En cas de placement pour une durée supérieure à deux ans, le Juge des enfants convoque, 
dans les mêmes conditions, les parties à une audience au moins tous les trois ans. 

 

•••• Les modalités d’accès au dossier d’assistance éducative 
 

Art. 1182 CPC 

Le juge donne avis de l'ouverture de la procédure au Procureur de la République ; quand 
ils ne sont pas requérants, il en donne également avis au père, à la mère, au tuteur, à la 
personne ou au représentant du service à qui l'enfant a été confié. 

Il entend le père, la mère, le tuteur, la personne ou le représentant du service à qui l'enfant 
a été confié et le mineur capable de discernement et porte à leur connaissance les motifs 
de sa saisine. 

Il entend toute autre personne dont l'audition lui paraît utile. 

L'avis d'ouverture de la procédure et les convocations adressées aux père et mère, au 
tuteur, à la personne ou au représentant du service à qui l'enfant a été confié et au mineur 
mentionnent les droits des parties de faire choix d'un conseil ou de demander qu'il leur en 
soit désigné un d'office conformément aux dispositions de l'article 1186. L'avis et les 
convocations informent les parties de la possibilité de consulter le dossier conformément 
aux dispositions de l'article 1187. 
 

Art. 1184 CPC 

Lorsque le placement a été ordonné en urgence par le juge sans audition des parties, le 
juge les convoque à une date qui ne peut être fixée au-delà d'un délai de quinze jours à 
compter de la décision, faute de quoi le mineur est remis, sur leur demande, à ses père, 
mère ou tuteur, ou à la personne ou au service à qui il était confié. 
Lorsque le juge est saisi, conformément aux dispositions du second alinéa de l'article 375-
5 du Code civil, par le Procureur de la République ayant ordonné en urgence une mesure 
de placement provisoire, il convoque les parties et statue dans un délai qui ne peut excéder 
quinze jours à compter de sa saisine, faute de quoi le mineur est remis, sur leur demande, 
à ses père, mère ou tuteur, ou à la personne ou au service à qui il était confié. 
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Art. 1186 CPC 

Le mineur capable de discernement, le père, la mère, le tuteur ou la personne ou le 
représentant du service à qui l'enfant a été confié peuvent faire choix d'un conseil ou 
demander au juge que le bâtonnier leur en désigne un d'office. La désignation doit 
intervenir dans les huit jours de la demande. 

Ce droit est rappelé aux intéressés lors de leur première audition. 
 

Art. 1187 CPC  

Dès l'avis d'ouverture de la procédure, le dossier peut être consulté au secrétariat greffe, 
jusqu'à la veille de l'audition ou de l'audience, par l'avocat du mineur et celui de son père, 
de sa mère, de son tuteur, de la personne ou du service à qui l'enfant a été confié. L'avocat 
peut se faire délivrer copie de tout ou partie des pièces du dossier pour l'usage exclusif de 
la procédure d'assistance éducative. Il ne peut transmettre les copies ainsi obtenues ou la 
reproduction de ces pièces à son client. 

Le dossier peut également être consulté, sur leur demande et aux jours et heures fixés par 
le juge, par le père, la mère, le tuteur, la personne ou le représentant du service à qui 
l'enfant a été confié et par le mineur capable de discernement, jusqu'à la veille de 
l'audition ou de l'audience. 

La consultation du dossier le concernant par le mineur capable de discernement ne peut se 
faire qu'en présence de son père, de sa mère ou de son avocat. En cas de refus des parents 
et si l'intéressé n'a pas d'avocat, le juge saisit le bâtonnier d'une demande de désignation 
d'un avocat pour assister le mineur ou autorise le service éducatif chargé de la mesure à 
l'accompagner pour cette consultation. 

Par décision motivée, le juge peut, en l'absence d'avocat, exclure tout ou partie des pièces 
de la consultation par l'un ou l'autre des parents, le tuteur, la personne ou le représentant 
du service à qui l'enfant a été confié ou le mineur lorsque cette consultation ferait courir 
un danger physique ou moral grave au mineur, à une partie ou à un tiers. 

Le dossier peut également être consulté, dans les mêmes conditions, par les services en 
charge des mesures prévues à l'article 1183 du présent code et aux articles 375-2 et 375-4 
du Code civil. 

L'instruction terminée, le dossier est transmis au Procureur de la République qui le 
renvoie dans les quinze jours au juge, accompagné de son avis écrit sur la suite à donner 
ou de l'indication qu'il entend formuler cet avis à l'audience. 
 
 
 

•  •  • 
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•••• La fixation de la résidence habituelle de l’enfant et le droit de visite et 
d’hébergement (JAF) 
 

Art. 373-2-1 C. civ. tel qu’issu de la loi n° 2010-769 du 9 juillet 2010 
 

Si l'intérêt de l'enfant le commande, le juge peut confier l'exercice de l'autorité parentale à 
l'un des deux parents. 
L'exercice du droit de visite et d'hébergement ne peut être refusé à l'autre parent que pour 
des motifs graves. 
Lorsque, conformément à l'intérêt de l'enfant, la continuité et l'effectivité des liens de 
l'enfant avec le parent qui n'a pas l'exercice de l'autorité parentale l'exigent, le juge aux 
affaires familiales peut organiser le droit de visite dans un espace de rencontre désigné à 
cet effet. 
Lorsque l'intérêt de l'enfant le commande ou lorsque la remise directe de l'enfant à l'autre 
parent présente un danger pour l'un d'eux, le juge en organise les modalités pour qu'elle 
présente toutes les garanties nécessaires. Il peut prévoir qu'elle s'effectue dans un espace 
de rencontre qu'il désigne, ou avec l'assistance d'un tiers de confiance ou du représentant 
d'une personne morale qualifiée.  
Le parent qui n'a pas l'exercice de l'autorité parentale conserve le droit et le devoir de 
surveiller l'entretien et l'éducation de l'enfant. Il doit être informé des choix importants 
relatifs à la vie de ce dernier. Il doit respecter l'obligation qui lui incombe en vertu de 
l'article 371-2. 
 
 
 
Art. 375-7 C. civ. tel qu’issu de la loi n° 2010-769 du 9 juillet 2010 

 
Les père et mère de l'enfant bénéficiant d'une mesure d'assistance éducative continuent à 
exercer tous les attributs de l'autorité parentale qui ne sont pas inconciliables avec cette 
mesure. Ils ne peuvent, pendant la durée de cette mesure, émanciper l'enfant sans 
autorisation du juge des enfants.  
Sans préjudice de l'article 373-4 et des dispositions particulières autorisant un tiers à 
accomplir un acte non usuel sans l'accord des détenteurs de l'autorité parentale, le juge 
des enfants peut exceptionnellement, dans tous les cas où l'intérêt de l'enfant le justifie, 
autoriser la personne, le service ou l'établissement à qui est confié l'enfant à exercer un 
acte relevant de l'autorité parentale en cas de refus abusif ou injustifié ou en cas de 
négligence des détenteurs de l'autorité parentale, à charge pour le demandeur de 
rapporter la preuve de la nécessité de cette mesure.  
Le lieu d'accueil de l'enfant doit être recherché dans l'intérêt de celui-ci et afin de faciliter 
l'exercice du droit de visite et d'hébergement par le ou les parents et le maintien de ses 
liens avec ses frères et soeurs en application de l'article 371-5. 
S'il a été nécessaire de confier l'enfant à une personne ou un établissement, ses parents 
conservent un droit de correspondance ainsi qu'un droit de visite et d'hébergement. Le 
juge en fixe les modalités et peut, si l'intérêt de l'enfant l'exige, décider que l'exercice de 
ces droits, ou de l'un d'eux, est provisoirement suspendu. Il peut également décider que le 
droit de visite du ou des parents ne peut être exercé qu'en présence d'un tiers désigné par 
l'établissement ou le service à qui l'enfant est confié.  
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Si la situation de l'enfant le permet, le juge fixe la nature et la fréquence des droits de 
visite et d'hébergement et peut décider que leurs conditions d'exercice sont déterminées 
conjointement entre les titulaires de l'autorité parentale et la personne, le service ou 
l'établissement à qui l'enfant est confié, dans un document qui lui est alors transmis. Il est 
saisi en cas de désaccord.  
Le juge peut décider des modalités de l'accueil de l'enfant en considération de l'intérêt de 
celui-ci. Si l'intérêt de l'enfant le nécessite ou en cas de danger, le juge décide de 
l'anonymat du lieu d'accueil.  
Lorsqu'il fait application des articles 375-2, 375-3 ou 375-5, le juge peut également 
ordonner l'interdiction de sortie du territoire de l'enfant. La décision fixe la durée de cette 
interdiction qui ne saurait excéder deux ans. Cette interdiction de sortie du territoire est 
inscrite au fichier des personnes recherchées par le procureur de la République. 
 
 
Art. 373-2-9 C. civ. tel qu’issu de la loi n° 2010-769 du 9 juillet 2010 

 
En application des deux articles précédents, la résidence de l'enfant peut être fixée en 
alternance au domicile de chacun des parents ou au domicile de l'un d'eux. 
A la demande de l'un des parents ou en cas de désaccord entre eux sur le mode de 
résidence de l'enfant, le juge peut ordonner à titre provisoire une résidence en alternance 
dont il détermine la durée. Au terme de celle-ci, le juge statue définitivement sur la 
résidence de l'enfant en alternance au domicile de chacun des parents ou au domicile de 
l'un d'eux. 
Lorsque la résidence de l'enfant est fixée au domicile de l'un des parents, le juge aux 
affaires familiales statue sur les modalités du droit de visite de l'autre parent. Ce droit de 
visite, lorsque l'intérêt de l'enfant le commande, peut être exercé dans un espace de 
rencontre désigné par le juge. 
Lorsque l'intérêt de l'enfant le commande ou lorsque la remise directe de l'enfant à l'autre 
parent présente un danger pour l'un d'eux, le juge en organise les modalités pour qu'elle 
présente toutes les garanties nécessaires. Il peut prévoir qu'elle s'effectue dans un espace 
de rencontre qu'il désigne, ou avec l'assistance d'un tiers de confiance ou du représentant 
d'une personne morale qualifiée.  
 
 
Art. 373-2-11 C. civ. tel qu’issu de la loi n° 2010-769 du 9 juillet 2010 

 
Lorsqu'il se prononce sur les modalités d'exercice de l'autorité parentale, le juge prend 
notamment en considération :  
1° La pratique que les parents avaient précédemment suivie ou les accords qu'ils avaient 
pu antérieurement conclure ;  
2° Les sentiments exprimés par l'enfant mineur dans les conditions prévues à l'article 388-
1, 
3° L'aptitude de chacun des parents à assumer ses devoirs et respecter les droits de l'autre, 
4° Le résultat des expertises éventuellement effectuées, tenant compte notamment de l'âge 
de l'enfant ;  
5° Les renseignements qui ont été recueillis dans les éventuelles enquêtes et contre-
enquêtes sociales prévues à l'article 373-2-12 ; 
6° Les pressions ou violences, à caractère physique ou psychologique, exercées par l'un 
des parents sur la personne de l'autre. 
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Art. 371-4 C. civ. 

L'enfant a le droit d'entretenir des relations personnelles avec ses ascendants. Seul 
l'intérêt de l'enfant peut faire obstacle à l'exercice de ce droit. 
Si tel est l'intérêt de l'enfant, le Juge aux Affaires Familiales fixe les modalités des 
relations entre l'enfant et un tiers, parent ou non.  
 
 

•••• Les droits de l’enfant (définition et audition de l’enfant) 
 

Art. L. 112-4 CASF 

L'intérêt de l'enfant, la prise en compte de ses besoins fondamentaux, physiques, 
intellectuels, sociaux et affectifs ainsi que le respect de ses droits doivent guider toutes 
décisions le concernant. 
 
 
Art. 388-1 C. civ.  

Dans toute procédure le concernant, le mineur capable de discernement peut, sans 
préjudice des dispositions prévoyant son intervention ou son consentement, être entendu 
par le juge ou, lorsque son intérêt le commande, par la personne désignée par le juge à cet 
effet. 
Cette audition est de droit lorsque le mineur en fait la demande. Lorsque le mineur refuse 
d'être entendu, le juge apprécie le bien-fondé de ce refus. Il peut être entendu seul, avec un 
avocat ou une personne de son choix. Si ce choix n'apparaît pas conforme à l'intérêt du 
mineur, le juge peut procéder à la désignation d'une autre personne. 
L'audition du mineur ne lui confère pas la qualité de partie à la procédure. 
Le juge s'assure que le mineur a été informé de son droit à être entendu et à être assisté 
par un avocat. 
 
 
Art. 338-1 CPC (modifié par le décret n° 2009-572 du 20 mai 2009) (extrait) 

Le mineur capable de discernement est informé par le ou les titulaires de l'exercice de 
l'autorité parentale, le tuteur ou, le cas échéant, par la personne ou le service à qui il a été 
confié de son droit à être entendu et à être assisté d'un avocat dans toutes les procédures 
le concernant.  

 
Art. 338-11 CPC (décret n° 2009-572 du 20 mai 2009) 
 
Les modalités d'audition peuvent être modifiées en cas de motif grave s'opposant à ce que 
le mineur soit entendu dans les conditions initialement prévues. 
 
 
Art. 338-12 CPC (décret n° 2009-572 du 20 mai 2009) 
 
Dans le respect de l'intérêt de l'enfant, il est fait un compte rendu de cette audition. Ce 
compte rendu est soumis au respect du contradictoire.  
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Art. 338-2 CPC (décret n° 2009-572 du 20 mai 2009) 
 
La demande d'audition est présentée sans forme au juge par le mineur lui-même ou par les 
parties. Elle peut l'être en tout état de la procédure et même pour la première fois en cause 
d'appel.  

 
Art. 338-4 CPC (décret n° 2009-572 du 20 mai 2009) 

 
Lorsque la demande est formée par le mineur, le refus d'audition ne peut être fondé que 
sur son absence de discernement ou sur le fait que la procédure ne le concerne pas.  
Lorsque la demande est formée par les parties, l'audition peut également être refusée si le 
juge ne l'estime pas nécessaire à la solution du litige ou si elle lui paraît contraire à 
l'intérêt de l'enfant mineur.  
Le mineur et les parties sont avisés du refus par tout moyen. Dans tous les cas, les motifs 
du refus sont mentionnés dans la décision au fond.  

 

Art. 338-5 CPC (décret n° 2009-572 du 20 mai 2009) (extrait) 

La décision statuant sur la demande d'audition formée par le mineur n'est susceptible 
d'aucun recours.  

 
Art. 338-6 CPC (décret n° 2009-572 du 20 mai 2009) 

Le greffe ou, le cas échéant, la personne désignée par le juge pour entendre le mineur 
adresse à celui-ci, par lettre simple, une convocation en vue de son audition.  
La convocation l'informe de son droit à être entendu seul, avec un avocat ou une personne 
de son choix.  
Le même jour, les défenseurs des parties et, à défaut, les parties elles-mêmes sont avisés 
des modalités de l'audition.  

 

Art. 338-7 CPC (décret n° 2009-572 du 20 mai 2009) 

Si le mineur demande à être entendu avec un avocat et s'il ne choisit pas lui-même celui-ci, 
le juge requiert, par tout moyen, la désignation d'un avocat par le bâtonnier.  

 
Art. 338-8 CPC (décret n° 2009-572 du 20 mai 2009) 

Lorsque l'audition est ordonnée par une formation collégiale, celle-ci peut entendre elle-
même le mineur ou désigner l'un de ses membres pour procéder à l'audition et lui en 
rendre compte.  

 
Art. 338-9 CPC (décret n° 2009-572 du 20 mai 2009) (extrait) 

Lorsque le juge estime que l'intérêt de l'enfant le commande, il désigne pour procéder à 
son audition une personne qui ne doit entretenir de liens ni avec le mineur ni avec une 
partie.  
Cette personne doit exercer ou avoir exercé une activité dans le domaine social, 
psychologique ou médico-psychologique.  

•  •  • 
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•••• L’obligation alimentaire due aux ascendants 
 

 

Art. L. 132-6 CASF tel qu’issu de la loi du 2 janvier 2004  

Sous réserve d'une décision contraire du Juge aux Affaires Familiales, sont de droit dispensés 
de fournir cette aide (l'obligation alimentaire instituée par les articles 205 et suivants du 
Code civil) les enfants qui, après signalement de l'Aide Sociale à l’Enfance, ont fait l'objet 
d'un retrait judiciaire de leur milieu familial durant une période de trente-six mois 
cumulés au cours des douze premières années de leur vie. 

Cette dispense s'étend aux descendants des enfants susvisés. 
 
 

•  •  • 
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•••• La délégation de l’exercice de l’autorité parentale 
 

Art. 377 C. civ. tel qu’issu de la loi n° 2010-769  du 9 juillet 2010 

Alinéa 1 : la délégation dite « volontaire », c’est-à-dire par requête conjointe avec un tiers : 

Les père et mère, ensemble ou séparément, peuvent, lorsque les circonstances l'exigent, 
saisir le juge en vue de voir déléguer tout ou partie de l'exercice de leur autorité parentale 
à un tiers, membre de la famille, proche digne de confiance, établissement agréé pour le 
recueil des enfants ou service départemental de l'aide sociale à l'enfance.  

 

Alinéa 2 : la délégation dite « forcée », c’est-à-dire à la demande d’un tiers : 

En cas de désintérêt manifeste ou si les parents sont dans l'impossibilité d'exercer tout ou 
partie de l'autorité parentale, le particulier, l'établissement ou le service départemental de 
l'aide sociale à l'enfance qui a recueilli l'enfant ou un membre de la famille peut également 
saisir le juge aux fins de se faire déléguer totalement ou partiellement l'exercice de 
l'autorité parentale.  

 

Alinéa 3 :  

Dans tous les cas visés au présent article, les deux parents doivent être appelés à 
l'instance. Lorsque l'enfant concerné fait l'objet d'une mesure d'assistance éducative, la 
délégation ne peut intervenir qu'après avis du juge des enfants. 

 
Art. 377-1 C. civ. tel qu’issu de la loi 4 mars 2002 relative à l’autorité parentale 

La délégation, totale ou partielle, de l’autorité parentale résultera du jugement rendu par 
le Juge aux Affaires Familiales.  
 
Art. 377-2 C. civ. 

La délégation pourra, dans tous les cas, prendre fin ou être transférée par un nouveau 
jugement, s'il est justifié de circonstances nouvelles. 
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•••• Le retrait de l’autorité parentale 
 

Art. 378 C. civ. tel qu’issu de la loin° 2010-769  du 9 juillet 2010 

Peuvent se voir retirer totalement l'autorité parentale par une décision expresse du 
jugement pénal les père et mère qui sont condamnés, soit comme auteurs, coauteurs ou 
complices d'un crime ou délit commis sur la personne de leur enfant, soit comme coauteurs 
ou complices d'un crime ou délit commis par leur enfant, soit comme auteurs, coauteurs ou 
complices d'un crime sur la personne de l'autre parent.  

Ce retrait est applicable aux ascendants autres que les père et mère pour la part d'autorité 
parentale qui peut leur revenir sur leurs descendants. 

 
 
Art. 378-1 C. civ. 

Peuvent se voir retirer totalement l’autorité parentale en dehors de toute condamnation 
pénale, les père et mère qui, soit par de mauvais traitements, soit par une consommation 
habituelle et excessive de boissons alcooliques ou un usage de stupéfiants, soit par une 
inconduite notoire ou des comportements délictueux, soit par un défaut de soins ou un 
manque de direction, mettent manifestement en danger la santé, la sécurité ou la moralité 
de l’enfant. 
 
 
Art. 379  C. civ. 

Le retrait total de l’autorité parentale prononcé en vertu de l’un des deux articles 
précédents porte de plein droit sur tous les attributs, tant patrimoniaux que personnels, se 
rattachant à l’autorité parentale ; à défaut d’autre détermination, il s’étend à tous les 
enfants mineurs déjà nés au moment du jugement. 
Il emporte, pour l’enfant, dispense de l’obligation alimentaire, par dérogation aux articles 
205 à 207, sauf disposition contraire dans le jugement de retrait. 
 
 
Art. 379-1 C. civ. 

Le jugement peut, au lieu du retrait total, se borner à prononcer un retrait partiel de l'autorité 
parentale, limité aux attributs qu'il spécifie. Il peut aussi décider que le retrait total ou partiel 
de l'autorité parentale n'aura d'effet qu'à l'égard de certains des enfants déjà nés. 
 
 
Art. 222-31-1 Code pénal inséré par la loi du 12 décembre 2005 

Lorsque le viol ou l'agression sexuelle est commis contre un mineur par une personne 
titulaire sur celui-ci de l'autorité parentale, la juridiction de jugement doit se prononcer 
sur le retrait total ou partiel de cette autorité en application des dispositions des 
articles 378 et 379-1 du Code civil. 
Elle peut alors statuer sur le retrait de cette autorité en ce qu'elle concerne les frères et 
sœurs mineurs de la victime. 
Si les poursuites ont lieu devant la cour d'assises, celle-ci statue sur cette question sans 
l'assistance des jurés. 
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Art. 222-7-28-2 Code pénal inséré par la loi du 12 décembre 2005 

Lorsque l'atteinte sexuelle est commise sur la victime par une personne titulaire de 
l'autorité parentale, la juridiction de jugement doit se prononcer sur le retrait total ou 
partiel de cette autorité en application des dispositions des articles 378 et 379-1 du Code 
civil. 
Elle peut alors statuer sur le retrait de cette autorité en ce qu'elle concerne les frères et 
sœurs mineurs de la victime. 
Si les poursuites ont lieu devant la cour d'assises, celle-ci statue sur cette question sans 
l'assistance des jurés. 
 
 
Art. 1202 CPC al. 2 

Les demandes en déchéance ou retrait partiel de l'autorité parentale sont portées devant le 
Tribunal de Grande Instance du lieu où demeure l'ascendant contre lequel l'action est 
exercée. 
 
 
Art. 381 C. civ. 

Les père et mère qui ont fait l'objet d'un retrait total de l'autorité parentale ou d'un retrait 
de droits pour l'une des causes prévues aux articles 378 et 378-1, pourront, par requête, 
obtenir du Tribunal de Grande Instance, en justifiant de circonstances nouvelles, que leur 
soient restitués, en tout ou partie, les droits dont ils avaient été privés. 
La demande en restitution ne pourra être formée qu'un an au plus tôt après que le 
jugement prononçant le retrait total ou partiel de l'autorité parentale est devenu 
irrévocable ; en cas de rejet, elle ne pourra être renouvelée qu'après une nouvelle période 
d'un an. Aucune demande ne sera recevable lorsque, avant le dépôt de la requête, l'enfant 
aura été placé en vue de l'adoption. 
Si la restitution est accordée, le ministère public requerra, le cas échéant, des mesures 
d'assistance éducative. 
 
 

•••• La déclaration judiciaire d’abandon 
 

Art. 350 C. civ. 

L'enfant recueilli par un particulier, un établissement ou un service de l'Aide Sociale à 
l’Enfance, dont les parents se sont manifestement désintéressés pendant l'année qui 
précède l'introduction de la demande en déclaration d'abandon, est déclaré abandonné 
par le Tribunal de Grande Instance sauf le cas de grande détresse des parents et sans 
préjudice des dispositions du quatrième alinéa. La demande en déclaration d'abandon est 
obligatoirement transmise par le particulier, l'établissement ou le service de l'Aide Sociale 
à l’Enfance qui a recueilli l'enfant à l'expiration du délai d'un an dès lors que les parents 
se sont manifestement désintéressés de l'enfant. 
Sont considérés comme s'étant manifestement désintéressés de leur enfant les parents qui 
n'ont pas entretenu avec lui les relations nécessaires au maintien de liens affectifs. 
La simple rétractation du consentement à l'adoption, la demande de nouvelles ou 
l'intention exprimée mais non suivie d'effet de reprendre l'enfant n'est pas une marque 
d'intérêt suffisante pour motiver de plein droit le rejet d'une demande en déclaration 
d'abandon. Ces démarches n'interrompent pas le délai figurant au premier alinéa. 
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L'abandon n'est pas déclaré si, au cours du délai prévu au premier alinéa du présent 
article, un membre de la famille a demandé à assumer la charge de l'enfant et si cette 
demande est jugée conforme à l'intérêt de ce dernier. 
Lorsqu’il déclare l'enfant abandonné, le tribunal délègue par la même décision les droits 
d'autorité parentale sur l'enfant au service de l'Aide Sociale à l’Enfance, à l'établissement 
ou au particulier qui a recueilli l'enfant ou à qui ce dernier a été confié. 
 
 

••••  La tutelle 
 

Art. 390 tel qu’issu de la loi du 4 mars 2002 

La tutelle s'ouvre lorsque le père et la mère sont tous deux décédés ou se trouvent privés 
de l'exercice de l'autorité parentale. 
Elle s'ouvre, aussi, à l'égard d'un enfant naturel, s'il n'a ni père ni mère qui l'aient 
volontairement reconnu. 
Il n'est pas dérogé aux lois particulières qui régissent le service de l'Aide Sociale à 
l’Enfance. 
 
Art. 373 C. civ. tel qu’issu de la loi du 4 mars 2002 

Est privé de l'exercice de l'autorité parentale le père ou la mère qui est hors d'état de 
manifester sa volonté, en raison de son incapacité, de son absence ou de toute autre cause. 
 
 
Pupilles de l’Etat 
 
Article L. 224-4 CASF 

Sont admis en qualité de pupille de l'Etat : 
(...) 

5º Les enfants dont les parents ont fait l'objet d'un retrait total de l'autorité parentale en 
vertu des articles 378 et 378-1 du Code civil et qui ont été recueillis par le service de 
l'Aide Sociale à l’Enfance en application de l'article 380 dudit code ; 

6º Les enfants recueillis par le service de l'Aide Sociale à l’Enfance en application de 
l'article 350 du Code civil (déclaration judiciaire d’abandon). 

 
 

Art. L. 225-1 CASF 

Les enfants admis en qualité de pupilles de l'Etat en application des articles L. 224-4 et 
L. 224-8 doivent faire l'objet d'un projet d'adoption dans les meilleurs délais. Lorsque le 
tuteur considère que l'adoption n'est pas adaptée à la situation de l'enfant, il doit indiquer 
ses motifs au conseil de famille. Le conseil de famille, sur le rapport du service de l'Aide 
Sociale à l’Enfance, s'assure de la validité de ces motifs qui doit être confirmée à 
l'occasion de l'examen annuel de la situation de l'enfant. 

La définition du projet d'adoption, simple ou plénière suivant les circonstances 
particulières à la situation de l'enfant ainsi que le choix des adoptants éventuels sont 
assurés par le tuteur, avec l'accord du conseil de famille ; le mineur capable de 
discernement est préalablement entendu par le tuteur ou son représentant et par le conseil 
de famille ou l'un de ses membres désignés par lui à cet effet. 
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Les dossiers des enfants pour lesquels aucun projet d'adoption n'est formé plus de six mois 
après leur admission en qualité de pupille de l'Etat sont, sous forme non nominative, 
communiqués obligatoirement au ministre chargé de la famille par le tuteur qui indique les 
raisons de cette situation. 
 
 

•  •  • 
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•••• L’appel en matière d’assistance éducative 
 

 

Art. 1190 CPC 

Toute décision du juge est notifiée dans les huit jours aux père, mère, tuteur ou personne 
ou service à qui l’enfant a été confié, ainsi qu’au conseil du mineur s’il en a été désigné 
un ; avis en est donné au Procureur de la République. 

Le dispositif de la décision est notifié au mineur de plus de seize ans à moins que son état 
ne le permette pas. 
 
Art. 1193 CPC 

L'appel est instruit et jugé par priorité en chambre du conseil par la chambre de la cour 
d'appel chargée des affaires de mineurs suivant la procédure applicable devant le Juge des 
Enfants. 

La cour statue sur l'appel des décisions de placement provisoire prises par le Juge des 
Enfants en application des dispositions de l'article 375-5 du Code civil dans les trois mois 
à compter de la déclaration d'appel. 
 

 

⇒ Les personnes habilitées à interjeter appel 
 

Art. 1191 CPC 

Les décisions du juge peuvent être frappées d'appel : 

- par le père, la mère, le tuteur ou la personne ou le service à qui l'enfant a été confié 
jusqu'à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant la notification ; 

- par le mineur lui-même jusqu'à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant la 
notification et, à défaut, suivant le jour où il a eu connaissance de la décision ; 

- par le ministère public jusqu'à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant la remise 
de l'avis qui lui a été donné. 

 

Art. 546 CPC 

Le droit d’appel appartient à toute partie qui y a intérêt si elle n’y a pas renoncé. 

Quand l’ASE a officiellement demandé au JE de lui confier un mineur qu’elle estime en 
danger, le service devient requérant au sens de l’article 375 du Code civil et l’ASE peut 
interjeter appel contre la décision ne répondant pas favorablement à sa demande (Cass. 
Civ. 1ère, 19 mai 1992). 

Sont parties à l’instance non seulement ceux dont la convocation est obligatoire (père, 
mère, tuteur, personne ou service à qui le mineur a été confié, mineur), mais aussi tous 
ceux qui ont présenté une requête au Juge des Enfants, dont la requête a été estimée 
recevable et que le JE a appelés à la procédure, qui ont donc été convoqués et auditionnés, 
et dont les arguments et la demande ont été débattus dans la décision. 

L’intérêt à agir résulte de la possibilité et de l’intérêt pour celui qui intervient d’obtenir une 
décision du juge puis de la Cour d’appel conforme à sa demande. 
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⇒ Appel des mesures d’instruction 
 

Art. 150 CPC  

La décision qui ordonne ou modifie une mesure d’instruction n’est pas susceptible 
d’opposition ; elle ne peut être frappée d’appel ou de pourvoi en cassation indépendam-
ment du jugement sur le fond que dans les cas spécifiés  par la loi. 

Il en est de même de la décision qui refuse d’ordonner ou de modifier une mesure. 
 

⇒ Appel des décisions d’Assistance Educative en Milieu Ouvert 
 

Les services d’AEMO ne figurent pas dans la liste de l’article 1191 CPC. Ne pouvant être 
considérés comme des services auxquels le mineur a été confié, ils ne disposent pas du 
droit d’interjeter appel contre les décisions du juge. L’ASE ne peut pas non plus former 
appel contre une décision d’AEMO confiée à un service habilité, ou à elle-même, pour le 
seul motif qu’elle la finance. 
 
 
⇒ Appel des ordonnances ou des jugements de placement provisoire 
 
Le service départemental de l’ASE est gardien des mineurs qui lui ont été confiés par le Juge 
des Enfants ; à ce titre, il est recevable à former un pourvoi en cassation contre les arrêts rendus 
par la chambre spéciale des mineurs de la cour d’appel (Civ. 1ère, 28 mars 1995). 

L’ASE peut former tierce opposition d’une décision de mainlevée de la mesure lui confiant 
un mineur pour le motif que le service n’a pas été convoqué devant la juridiction (Civ. 1ère, 
4 janvier 1975). 

Lorsqu’un mineur a été confié à un service privé (foyer, service d’accueil familial), sans 
être confié à l’ASE, le Président du Conseil général ne peut pas interjeter appel de la 
décision pour le seul motif que le département finance la mesure (Civ. 1ère, 21 juillet 1987). 

En application de l’article 1191 CPC, peuvent interjeter appel des décisions confiant le 
mineur à un tiers, outre le Procureur de la République, les parents et les mineurs, les 
personnes physiques, les directeurs des services d’accueil (foyers, services de suite, lieux 
de vie) et des services de l’ASE, lorsqu’un mineur leur est confié. Les services éducatifs 
peuvent interjeter appel de la première décision leur confiant un mineur, même si par 
hypothèse ils n’ont pas été convoqués à l’audience préalable, le mineur ne leur étant pas 
encore confié lors de ces débats (Civ. 1ère, 28 mars 1995). 

En matière d’assistance éducative, les articles 375 et 1191 C. civ. ne distinguent pas entre le 
gardien de droit et le gardien de fait, c’est-à-dire ceux qui effectivement s’occupent à plein 
temps d’un mineur, mais sans qu’aucune décision de justice le leur ait confié. 
 

⇒ L’exécution provisoire de la décision frappée d’appel 
 

Art. 515 CPC (extrait) 

Hors les cas où elle est de droit, l'exécution provisoire peut être ordonnée, à la demande 
des parties ou d'office, chaque fois que le juge l'estime nécessaire et compatible avec la 
nature de l'affaire, à condition qu'elle ne soit pas interdite par la loi. 
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Art. 524 CPC tel qu’issu du décret du 20 août 2004 

Lorsque l’exécution provisoire a été ordonnée, elle ne peut être arrêtée, en cas d'appel, 
que par le premier Président statuant en référé et dans les cas suivants : 
(…) 
2º   Si elle risque d'entraîner des conséquences manifestement excessives (…) 

Lorsque l’exécution provisoire est de droit, le premier Président peut prendre les mesures 
prévues au deuxième alinéa de l’article 521 et à l’article 522. 
Le premier Président peut arrêter l’exécution provisoire de droit en cas de violation 
manifeste du principe du contradictoire ou de l’article 12 et lorsque l’exécution risque 
d’entraîner des conséquences manifestement excessives. 
 
 
 

•  •  • 
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•••• L’administrateur ad hoc 
 

Deux mandats civils : 
 
Art. 389-3 C. civ.  

L'administrateur légal représentera le mineur dans tous les actes civils, sauf les cas dans 
lesquels la loi ou l'usage autorise les mineurs à agir eux-mêmes. 

Quand ses intérêts sont en opposition avec ceux du mineur, il doit faire nommer un 
administrateur ad hoc par le juge des tutelles. A défaut de diligence de l'administrateur 
légal, le juge peut procéder à cette nomination à la demande du ministère public, du 
mineur lui-même ou d'office. 
 
Art. 388-2 C. civ.  

Lorsque, dans une procédure, les intérêts d'un mineur apparaissent en opposition avec 
ceux de ses représentants légaux, le juge des tutelles dans les conditions prévues à l'article 
389-3 ou, à défaut, le juge saisi de l'instance lui désigne un administrateur ad hoc chargé 
de le représenter. 
 

Un mandat pénal : 
 
Art. 706-50 CPP (issu de la loi du 8 février 2010)  

Le Procureur de la République ou le juge d'instruction, saisi de faits commis 
volontairement à l'encontre d'un mineur, désigne un administrateur ad hoc lorsque la 
protection des intérêts de celui-ci n'est pas complètement assurée par ses représentants 
légaux ou par l'un d'entre eux. Lorsque les faits sont qualifiés d'incestueux au sens des 
articles 222-31-1 ou 227-27-2 du Code pénal, la désignation de l'administrateur ad hoc est 
obligatoire, sauf décision spécialement motivée du procureur de la République ou du juge 
d'instruction. L'administrateur ad hoc assure la protection des intérêts du mineur et 
exerce, s'il y a lieu, au nom de celui-ci les droits reconnus à la partie civile. En cas de 
constitution de partie civile, le juge fait désigner un avocat d'office pour le mineur s'il n'en 
a pas déjà été choisi un.  

Les dispositions qui précèdent sont applicables devant la juridiction de jugement. 

 

Un mandat concernant les mineurs étrangers isolés placés en zone d’attente : 
 
Art. L. 221-5 du Code de l’Entrée et du Séjour des Etrangers et du Droit d’Asile 
 

Lorsqu'un étranger mineur non accompagné d'un représentant légal n'est pas autorisé à 
entrer en France, le Procureur de la République, avisé immédiatement par l'autorité 
administrative, lui désigne sans délai un administrateur ad hoc. Celui-ci assiste le mineur 
durant son maintien en zone d'attente et assure sa représentation dans le cadre des 
procédures administratives et juridictionnelles relatives à ce maintien. 

Il assure également la représentation du mineur dans toutes les procédures administratives 
et juridictionnelles afférentes à son entrée en France. 
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L'administrateur ad hoc est désigné par le procureur de la république compétent sur une 
liste de personnes morales ou physiques dont les modalités de constitution sont fixées par 
décret en conseil d'Etat. Ce décret précise également les conditions de leur indemnisation. 

 
 
Choix de l’administrateur ad hoc 
 
Art. 1210-1 CPC 

Lorsqu'en application des dispositions des articles 388-2 et 389-3 du Code civil (soit dans 
le cadre d’un mandat civil), la juridiction procède à la désignation d'un administrateur ad 
hoc et que dans l'intérêt de l'enfant, il est impossible de choisir celui-ci au sein de la 
famille ou parmi les proches du mineur, la juridiction peut désigner l'administrateur ad 
hoc parmi les personnes figurant sur la liste prévue à l'article R. 53 du code de procédure 
pénale. 
 
Art. R. 53 CPP 

Il est dressé tous les quatre ans, dans le ressort de chaque cour d'appel, une liste sur 
laquelle sont inscrits les administrateurs ad hoc. Elle peut faire l'objet, en tant que de 
besoin, de mises à jour annuelles. 

La liste des administrateurs ad hoc est tenue à la disposition du public dans les locaux du 
secrétariat-greffe de la cour d'appel et des tribunaux de grande instance. Elle peut 
également être affichée dans ces locaux. 
 
Art. R. 53-1 CPP 

Une personne physique ne peut être inscrite sur la liste que si elle réunit les conditions 
suivantes : 

1º Etre âgée de trente ans au moins et de soixante-dix ans au plus ; 

2º S'être signalée depuis un temps suffisant par l'intérêt qu'elle porte aux questions de 
l'enfance et par sa compétence ; 

3º Avoir sa résidence dans le ressort de la cour d'appel ; 

4º N'avoir pas été l'auteur de faits ayant donné lieu à condamnation pénale ou à sanction 
disciplinaire ou administrative pour agissements contraires à l'honneur, à la probité et 
aux bonnes mœurs ; 

5º N’avoir pas été frappée de faillite personnelle ou d’une autre sanction en application du 
titre VI de la loi nº 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation 
judiciaire des entreprises. 

 
Article 706-53 CPP 

Au cours de l’enquête ou de l’information, les auditions ou confrontations d’un mineur 
victime de l’une des infractions mentionnées à l'article 706-47 (agressions sexuelles) sont 
réalisées sur décision du Procureur de la République ou du Juge d’instruction, le cas 
échéant à la demande du mineur ou de son représentant légal, en présence d’un 
psychologue ou d’un médecin spécialistes de l’enfance ou d’un membre de la famille du 
mineur ou de l’administrateur ad hoc désigné en application de l’article 706-50 ou encore 
d’une personne chargée d’un mandat du Juge des Enfants. 
 

•  •  • 
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•••• Le dépôt de plainte 
 

Art. 15-3 CPP  tel qu’issu de la loi du 9 mars 2004 

La police judiciaire est tenue de recevoir les plaintes déposées par les victimes 
d'infractions à la loi pénale et de les transmettre, le cas échéant, au service ou à l'unité de 
police judiciaire territorialement compétent.  
Tout dépôt de plainte fait l’objet d’un procès-verbal et donne lieu à la délivrance 
immédiate d’un récépissé à la victime. Si elle en fait la demande, une copie du procès-
verbal lui  est immédiatement remise. 
Lorsque la plainte est déposée contre une personne dont l'identité n'est pas connue, la 
victime est avisée qu'elle ne sera informée par le Procureur de la République de la suite 
réservée à sa plainte que dans le cas où l'auteur des faits serait identifié. 
 
 

•••• Le classement sans suite 
 

Art. 40 CPP tel qu’issu de la loi du 9 mars 2004 

Le Procureur de la République reçoit les plaintes et les dénonciations et apprécie la suite 
à leur donner conformément aux dispositions de l’article 40-1.  
Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses 
fonctions, acquiert la connaissance d'un crime ou d'un délit est tenu d'en donner avis sans 
délai au Procureur de la République et de transmettre à ce magistrat tous les 
renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs. 
 
 
Art. 40-1 CPP tel qu’issu de la loi du 9 mars 2004 

Lorsqu’il estime que les faits qui ont été portés à sa connaissance en application des 
dispositions de l’article 40 constituent une infraction commise par une personne dont 
l’identité et le domicile sont connus et pour laquelle aucune disposition légale ne fait 
obstacle à la mise en mouvement de l’action publique, le Procureur de la République 
territorialement compétent décide s’il est opportun : 
1° Soit d’engager des poursuites ; 
2° Soit de mettre en œuvre une procédure alternative aux poursuites en application des 

dispositions des articles 41-1 ou 41-2 ; 
3° Soit de classer sans suite la procédure dès lors que les circonstances particulières 

liées à la commission des faits le justifient. 
 
 

 

La sphère pénale 
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Art. 40-2 CPP tel qu’issu de la loi du 9 mars 2004 

Le Procureur de la République avise les plaignants et les victimes si elles sont identifiées, 
ainsi que les personnes ou autorités mentionnées au deuxième alinéa de l’article 40, des 
poursuites ou des mesures alternatives aux poursuites qui ont été décidées à la suite de 
leur plainte ou de leur signalement. 
Lorsqu’il décide de classer sans suite la procédure, il les avise également de sa décision en 
indiquant les raisons juridiques ou d’opportunité qui la justifient. 
 
 

•••• La constitution de partie civile 
 

Art. 85 CPP tel que modifié par la loi du 5 mars 2007, entrée en vigueur au 1er juil-
let 2007 

Toute personne qui se prétend lésée par un crime ou un délit peut en portant plainte se 
constituer partie civile devant le Juge d’instruction compétent en application des 
dispositions des articles 52, 52-1 et 706-42.  
Toutefois, la plainte avec constitution de partie civile n'est recevable qu'à condition que la 
personne justifie soit que le Procureur de la République lui a fait connaître, à la suite 
d'une plainte déposée devant lui ou un service de police judiciaire, qu'il n'engagera pas 
lui-même des poursuites, soit qu'un délai de trois mois s'est écoulé depuis qu'elle a déposé 
plainte devant ce magistrat, contre récépissé ou par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception, ou depuis qu'elle a adressé, selon les mêmes modalités, copie à ce 
magistrat de sa plainte déposée devant un service de police judiciaire.  
Cette condition de recevabilité n'est pas requise s'il s'agit d'un crime ou s'il s'agit d'un délit 
prévu par la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ou par les articles L. 86, L. 
87, L. 91 à L. 100, L. 102 à L. 104, L. 106 à L. 108 et L. 113 du code électoral.  
La prescription de l'action publique est suspendue, au profit de la victime, du dépôt de la 
plainte jusqu'à la réponse du Procureur de la République ou, au plus tard, une fois écoulé 
le délai de trois mois. 
 
 

•••• L’ordonnance de non-lieu 
 

Art. 177 CPP (extrait) 

Si le Juge d’instruction estime que les faits ne constituent ni crime, ni délit, ni 
contravention, ou si l'auteur est resté inconnu, ou s'il n'existe pas de charges suffisantes 
contre la personne mise en examen, il déclare, par une ordonnance, qu'il n'y a lieu à suivre. 
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•••• Les délais de prescription de l’action publique  
 

Art. 7 CPP tel qu’issu de la loi du 9 mars 2004 et du 4 avril 2006 

En matière de crime et sous réserve des dispositions de l'article 213-5 (imprescriptibilité des 
crimes contre l’humanité) du Code pénal, l'action publique se prescrit par dix années 
révolues à compter du jour où le crime a été commis si, dans cet intervalle, il n'a été fait 
aucun acte d'instruction ou de poursuite. 
S'il en a été effectué dans cet intervalle, elle ne se prescrit qu'après dix années révolues à 
compter du dernier acte. Il en est ainsi même à l'égard des personnes qui ne seraient pas 
impliquées dans cet acte d'instruction ou de poursuite. 
Le délai de prescription de l'action publique des crimes mentionnés à l’article 706-47 du 
présent Code (meurtre ou assassinat d’un mineur précédé ou accompagné d’un viol, de 
tortures ou d’actes de barbarie ; viol) et le crime prévu par l’article 222-10 (violences 
volontaires ayant entraîné une mutilation ou une infirmité avec circonstance aggravante) 
du Code pénal lorsqu’ils sont commis sur des mineurs est de vingt ans et ne commence à 
courir qu'à partir de la majorité de ces derniers. 
 
 
Art. 8 CPP tel qu’issu de la loi du 9 mars 2004 et du 4 avril 2006 

En matière de délit, la prescription de l'action publique est de trois années révolues ; elle 
s'accomplit selon les distinctions spécifiées à l'article précédent. 
Le délai de prescription de l'action publique des délits mentionnés à l’article 706-47 
(agressions sexuelles, atteintes sexuelles, recours à la prostitution d’un mineur) et commis 
contre des mineurs est de dix ans ; celui des délits prévus par les articles 222-12 
(violences volontaires ayant entraîné une ITT supérieure à 8 jours avec circonstance 
aggravante), 222-30 (agressions sexuelles aggravées) et 227-26 (atteintes sexuelles 
aggravées) est de vingt ans ; ces délais ne commencent à courir qu'à partir de la majorité 
de la victime. 

 
 

•••• Les délais de prescription de l’action civile 
 

Responsabilité civile 
 
Art. 1382 C. civ. 

Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute 
duquel il est arrivé, à le réparer. 
 
Art. 2252 C. civ. tel qu’issu de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 

Celui qui ne peut exercer par lui-même ses droits ne peut renoncer seul à la prescription 
acquise. 

 
Art. 2226 C. civ. tel qu’issu de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 

L'action en responsabilité née à raison d'un événement ayant entraîné un dommage 
corporel, engagée par la victime directe ou indirecte des préjudices qui en résultent, se 
prescrit par dix ans à compter de la date de la consolidation du dommage initial ou 
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aggravé.  
 
Toutefois, en cas de préjudice causé par des tortures ou des actes de barbarie, ou par des 
violences ou des agressions sexuelles commises contre un mineur, l'action en 
responsabilité civile est prescrite par vingt ans. 
 
 
 

•••• La définition des agressions sexuelles incestueuses  
 
 

Art. 222-31-1 CP tel qu’issu de la loi n° 2010-121 du 8 février 2010 

Les viols et les agressions sexuelles sont qualifiés d'incestueux lorsqu'ils sont commis au 
sein de la famille sur la personne d'un mineur par un ascendant, un frère, une sœur ou par 
toute autre personne, y compris s'il s'agit d'un concubin d'un membre de la famille, ayant 
sur la victime une autorité de droit ou de fait.  

 
Art. 227-27-2 CP tel qu’issu de la loi n° 2010-121 du 8 février 2010 

Les infractions définies aux articles 227-25, 227-26 et 227-27 sont qualifiées 
d'incestueuses lorsqu'elles sont commises au sein de la famille sur la personne d'un mineur 
par un ascendant, un frère, une sœur ou par toute autre personne, y compris s'il s'agit d'un 
concubin d'un membre de la famille, ayant sur la victime une autorité de droit ou de fait. 

 
 

•  •  • 
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•••• L’obligation de signaler un enfant en danger 

 

Dispositions pénales 
 
Art. 223-6 CP : non-assistance à personne en péril 

Alinéa 1er : omission d’empêcher une infraction 
Quiconque pouvant empêcher par son action immédiate, sans risque pour lui ou pour les 
tiers, soit un crime, soit un délit contre l’intégrité corporelle de la personne s’abstient 
volontairement de le faire est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

Alinéa 2 : omission de porter secours 
Sera puni des mêmes peines quiconque s’abstient volontairement de porter à une personne 
en péril l’assistance que, sans risque pour lui ou pour les tiers, il pouvait lui prêter, soit 
par son action personnelle, soit en provoquant un secours.  
 
 
Art. 434-1 CP : non-dénonciation d’un crime 

Le fait, pour quiconque ayant connaissance d’un crime dont il est encore possible de prévenir 
ou de limiter les effets, ou dont les auteurs sont susceptibles de commettre de nouveaux crimes 
qui pourraient être empêchés, de ne pas en informer les autorités judiciaires ou administratives 
est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. 

Sont exceptés des dispositions qui précèdent, sauf en ce qui concerne les crimes commis 
sur les mineurs de quinze ans : 
1° les parents en ligne directe et leurs conjoints, ainsi que les frères et les sœurs et leurs 
conjoints, de l’auteur ou du complice du crime ; 
2° le conjoint de l’auteur ou du complice du crime, ou la personne qui vit notoirement en 
situation maritale avec lui. 

Sont également exceptées des dispositions du premier alinéa les personnes astreintes au 
secret dans les conditions prévues à l’article 226-13 CP. 
 

434-3 CP 

Le fait pour quiconque ayant eu connaissance de privations, de mauvais traitements ou 
d’atteintes sexuelles infligées à un mineur de quinze ans ou à une personne qui n’est pas 
en mesure de se protéger en raison de son âge, d’une maladie, d’une infirmité, d’une 
déficience physique ou psychique ou d’un état de grossesse, de ne pas en informer les autorités 
judiciaires ou administratives est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € 
d’amende. 
Sauf lorsque la loi en dispose autrement, sont exceptées des dispositions qui précèdent les 
personnes astreintes au secret dans les conditions prévues par l’article 226-13. 
 

Les obligations professionnelles 
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Dispositions spécifiques aux fonctionnaires  
 
Art. 40 CPP, alinéa 2 

Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l’exercice de ses 
fonctions, acquiert la connaissance d’un crime ou d’un délit est tenu d’en donner avis sans 
délai au Procureur de la République et de transmettre à ce magistrat tous les 
renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs. 
 

Aide Sociale à l’Enfance 
 
Art. L. 226-4 CASF tel qu’issu de la loi n°2007-293 du 5 mars 2007  

I. - Le Président du Conseil général avise sans délai le Procureur de la République 
lorsqu'un mineur est en danger au sens de l'article 375 du Code civil et :  

1° Qu'il a déjà fait l'objet d'une ou plusieurs actions mentionnées aux articles L. 222-3 et 
L. 222-4-2 et au 1° de l'article L. 222-5, et que celles-ci n'ont pas permis de remédier à la 
situation ;  

2° Que, bien que n'ayant fait l'objet d'aucune des actions mentionnées au 1°, celles-ci ne 
peuvent être mises en place en raison du refus de la famille d'accepter l'intervention du 
service de l'Aide Sociale à l’Enfance ou de l'impossibilité dans laquelle elle se trouve de 
collaborer avec ce service.  

Il avise également sans délai le Procureur de la République lorsqu'un mineur est présumé 
être en situation de danger au sens de l'article 375 du Code civil, mais qu'il est impossible 
d'évaluer cette situation.  

Le Président du Conseil général fait connaître au Procureur de la République les actions 
déjà menées, le cas échéant, auprès du mineur et de la famille intéressés.  

Le Procureur de la République informe dans les meilleurs délais le Président du Conseil 
général des suites qui ont été données à sa saisine.  

II. - Toute personne travaillant au sein des organismes mentionnés au quatrième alinéa de 
l'article L. 226-3 qui avise directement, du fait de la gravité de la situation, le Procureur 
de la République de la situation d'un mineur en danger adresse une copie de cette 
transmission au Président du Conseil général. Lorsque le Procureur a été avisé par une 
autre personne, il transmet au Président du Conseil général les informations qui sont 
nécessaires à l'accomplissement de la mission de protection de l'enfance confiée à ce 
dernier et il informe cette personne des suites réservées à son signalement, dans les 
conditions prévues aux articles 40-1 et 40-2 du code de procédure pénale.  

 
Art. L. 226-5 CASF tel qu’issu de la loi n°2007-293 du 5 mars 2007  

Le Président du Conseil général informe les personnes qui lui ont communiqué des 
informations dont elles ont eu connaissance à l'occasion de l'exercice de leur activité 
professionnelle des suites qui leur ont été données. 

Sur leur demande, il fait savoir aux autres personnes l'ayant informé si une suite a été donnée. 

En cas de saisine de l'autorité judiciaire, il en informe par écrit les parents de l'enfant ou 
son représentant légal. 
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Protection Maternelle et Infantile 
 
Art. L. 2112-6 du Code de la Santé publique (al. 2 et 3) 

Chaque fois que le personnel du service départemental de protection maternelle et 
infantile constate que la santé ou le développement de l'enfant sont compromis ou menacés 
par des mauvais traitements, et sans préjudice des compétences et de la saisine de 
l'autorité judiciaire, le personnel en rend compte sans délai au médecin responsable du 
service qui provoque d'urgence toutes mesures appropriées. 

Lorsqu'un médecin du service départemental de protection maternelle et infantile estime 
que les circonstances font obstacle à ce que l'enfant reçoive les soins nécessaires, il lui 
appartient de prendre toutes mesures relevant de sa compétence propres à faire face à la 
situation. Il en rend compte au médecin responsable du service. 
 

Devoirs des médecins  
 
Décret du 6 septembre 1995 portant Code de déontologie médicale 
 
Art. 42 

Un médecin appelé à donner des soins à un mineur ou à un majeur protégé doit s'efforcer 
de prévenir ses parents ou son représentant légal et d'obtenir leur consentement. En cas 
d'urgence, même si ceux-ci ne peuvent être joints, le médecin doit donner les soins 
nécessaires. Si l'avis de l'intéressé peut être recueilli, le médecin doit en tenir compte dans 
toute la mesure du possible.  
 
Art. 43 

Le médecin doit être le défenseur de l'enfant lorsqu'il estime que l'intérêt de sa santé est 
mal compris ou mal préservé par son entourage.  
 
Art. 44 

Lorsqu'un médecin discerne qu'une personne auprès de laquelle il est appelé est victime de 
sévices ou de privations, il doit mettre en œuvre les moyens les plus adéquats pour la 
protéger en faisant preuve de prudence et de circonspection. S'il s'agit d'un mineur de 
quinze ans ou d'une personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge 
ou de son état physique ou psychique il doit, sauf circonstances particulières qu'il apprécie 
en conscience, alerter les autorités judiciaires, médicales ou administratives. 
 
 

•••• Le secret professionnel 
 

Dispositions pénales 
 
Art. 226-13 CP 

La révélation d’une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire 
soit par état ou par profession, soit en raison d’une fonction ou d’une mission temporaire, 
est punie d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende. 
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Art. 226-14 CP tel qu’issu de la loi du 5 mars 2007 

L’article 226-13 n’est pas applicable dans les cas où la loi impose ou autorise la 
révélation du secret. En outre, il n’est pas applicable : 
1° A celui qui informe les autorités judiciaires, médicales ou administratives de privations 
ou de sévices, y compris lorsqu’il s’agit d’atteintes ou mutilations sexuelles dont il a eu 
connaissance et qui ont été infligées à un mineur ou à une personne qui n’est pas en 
mesure de se protéger en raison de son âge ou de son état physique ou psychique ; 

2° Au médecin qui, avec l’accord de la victime, porte à la connaissance du Procureur de 
la République les sévices ou privations qu’il a constatés, sur le plan physique ou 
psychique, dans l’exercice de sa profession et qui lui permettent de présumer que des 
violences physiques, sexuelles ou psychiques de toute nature ont été commises. Lorsque la 
victime est un mineur ou une personne qui n’est pas en mesure de se protéger en raison de 
son âge ou de son incapacité physique ou psychique, son accord n’est pas nécessaire ; 

3° Aux professionnels de la santé ou de l'action sociale qui informent le préfet et, à Paris, 
le préfet de police du caractère dangereux pour elles-mêmes ou pour autrui des personnes 
qui les consultent et dont ils savent qu'elles détiennent une arme ou qu'elles ont manifesté 
leur intention d'en acquérir une. 

Le signalement aux autorités compétentes effectué dans les conditions prévues au présent 
article ne peut faire l'objet d'aucune sanction disciplinaire. 
 

Aide Sociale à l’Enfance 
 
Article L. 221-6 CASF  

Toute personne participant aux missions du service de l'Aide Sociale à l’Enfance est tenue 
au secret professionnel sous les peines et dans les conditions prévues par les articles 226-
13 et 226-14 du code pénal. 

Elle est tenue de transmettre sans délai au Président du Conseil général ou au responsable 
désigné par lui toute information nécessaire pour déterminer les mesures dont les mineurs 
et leur famille peuvent bénéficier, et notamment toute information sur les situations de 
mineurs susceptibles de relever du chapitre VI du présent titre (protection des mineurs 
maltraités). 

L'article 226-13 du Code pénal (relatif au secret professionnel) n'est pas applicable aux 
personnes qui transmettent des informations dans les conditions prévues par l'alinéa 
précédent ou dans les conditions prévues par l'article L. 221-3 du présent code (demandes de 
renseignements formulées par un service de l’ASE d’un autre département). 
 
Art. L. 226-2-1 CASF 

Sans préjudice des dispositions du II de l'article L. 226-4, les personnes qui mettent en œuvre 
la politique de protection de l'enfance définie à l'article L. 112-3 ainsi que celles qui lui 
apportent leur concours transmettent sans délai au Président du Conseil général ou au 
responsable désigné par lui, conformément à l'article L. 226-3, toute information 
préoccupante sur un mineur en danger ou risquant de l'être, au sens de l'article 375 du Code 
civil. Lorsque cette information est couverte par le secret professionnel, sa transmission est 
assurée dans le respect de l'article L. 226-2-2 du présent code. Cette transmission a pour but 
de permettre d'évaluer la situation du mineur et de déterminer les actions de protection et 
d'aide dont ce mineur et sa famille peuvent bénéficier. Sauf intérêt contraire de l'enfant, le 
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père, la mère, toute autre personne exerçant l'autorité parentale ou le tuteur sont 
préalablement informés de cette transmission, selon des modalités adaptées. 
 
Article L. 226-2-2 

Par exception à l'article 226-13 du code pénal, les personnes soumises au secret 
professionnel qui mettent en œuvre la politique de protection de l'enfance définie à l'article 
L. 112-3 ou qui lui apportent leur concours sont autorisées à partager entre elles des 
informations à caractère secret afin d'évaluer une situation individuelle, de déterminer et 
de mettre en œuvre les actions de protection et d'aide dont les mineurs et leur famille 
peuvent bénéficier. Le partage des informations relatives à une situation individuelle est 
strictement limité à ce qui est nécessaire à l'accomplissement de la mission de protection 
de l'enfance. Le père, la mère, toute autre personne exerçant l'autorité parentale, le tuteur, 
l'enfant en fonction de son âge et de sa maturité sont préalablement informés, selon des 
modalités adaptées, sauf si cette information est contraire à l'intérêt de l'enfant. 
 

 

•  •  • 
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•••• Le service de l’Aide Sociale à l’Enfance 
 

Article L. 221-1 CASF (tel qu’issu de la loi du 5 mars 2007) 

Le service de l'Aide Sociale à l’Enfance est un service non personnalisé du département 
chargé des missions suivantes :  

1° Apporter un soutien matériel, éducatif et psychologique tant aux mineurs et à leur 
famille ou à tout détenteur de l'autorité parentale, confrontés à des difficultés risquant de 
mettre en danger la santé, la sécurité, la moralité de ces mineurs ou de compromettre 
gravement leur éducation ou leur développement physique, affectif, intellectuel et social, 
qu'aux mineurs émancipés et majeurs de moins de vingt et un ans confrontés à des 
difficultés familiales, sociales et éducatives susceptibles de compromettre gravement leur 
équilibre ;  

2° Organiser, dans les lieux où se manifestent des risques d'inadaptation sociale, des 
actions collectives visant à prévenir la marginalisation et à faciliter l'insertion ou la 
promotion sociale des jeunes et des familles, notamment celles visées au 2° de l'article L. 
121-2 ;  

3° Mener en urgence des actions de protection en faveur des mineurs mentionnés au 1° du 
présent article ;  

4° Pourvoir à l'ensemble des besoins des mineurs confiés au service et veiller à leur 
orientation, en collaboration avec leur famille ou leur représentant légal ;  

5° Mener, notamment à l'occasion de l'ensemble de ces interventions, des actions de 
prévention des situations de danger à l'égard des mineurs et, sans préjudice des 
compétences de l'autorité judiciaire, organiser le recueil et la transmission, dans les 
conditions prévues à l'article L. 226-3, des informations préoccupantes relatives aux 
mineurs dont la santé, la sécurité, la moralité sont en danger ou risquent de l'être ou dont 
l'éducation ou le développement sont compromis ou risquent de l'être, et participer à leur 
protection ;  

6° Veiller à ce que les liens d'attachement noués par l'enfant avec d'autres personnes que 
ses parents soient maintenus, voire développés, dans son intérêt supérieur.  

Pour l'accomplissement de ses missions, et sans préjudice de ses responsabilités vis-à-vis 
des enfants qui lui sont confiés, le service de l'Aide Sociale à l’Enfance peut faire appel à 
des organismes publics ou privés habilités dans les conditions prévues aux articles L. 313-
8, L. 313-8-1 et L. 313-9 ou à des personnes physiques.  

Le service contrôle les personnes physiques ou morales à qui il a confié des mineurs, en 
vue de s'assurer des conditions matérielles et morales de leur placement. 

La sphère administrative 
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Art. L. 221-2 CASF  

Le service de l'Aide Sociale à l’Enfance est placé sous l'autorité du Président du Conseil 
général.  

Le département organise sur une base territoriale les moyens nécessaires à l'accueil et à 
l'hébergement des enfants confiés au service. Un projet de service de l'Aide Sociale à 
l’Enfance est élaboré dans chaque département. Il précise notamment les possibilités 
d'accueil d'urgence, les modalités de recrutement par le département des assistants 
familiaux ainsi que l'organisation et le fonctionnement des équipes travaillant avec les 
assistants familiaux, qui en sont membres à part entière. Le département doit en outre 
disposer de structures d'accueil pour les femmes enceintes et les mères avec leurs enfants.  

Pour l'application de l'alinéa précédent, le département peut conclure des conventions 
avec d'autres collectivités territoriales ou recourir à des établissements et services 
habilités. 

 

 

Art. L. 222-5 CASF (tel qu’issu de la loi du 5 mars 2007) 

Sont pris en charge par le service de l'Aide Sociale à l’Enfance sur décision du Président 
du Conseil général :  

1° Les mineurs qui ne peuvent demeurer provisoirement dans leur milieu de vie habituel et 
dont la situation requiert un accueil à temps complet ou partiel, modulable selon leurs 
besoins, en particulier de stabilité affective, ainsi que les mineurs rencontrant des 
difficultés particulières nécessitant un accueil spécialisé, familial ou dans un établissement 
ou dans un service tel que prévu au 12° du I de l'article L. 312-1 ;  

2° Les pupilles de l'Etat remis aux services dans les conditions prévues aux articles L. 224-
4, L. 224-5, L. 224-6 et L. 224-8 ;  

3° Les mineurs confiés au service en application du 3° de l'article 375-3 du Code civil, des 
articles 375-5, 377, 377-1, 380, 433 du même code ou du 4° de l'article 10 et du 4° de 
l'article 15 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante ;  

4° Les femmes enceintes et les mères isolées avec leurs enfants de moins de trois ans qui 
ont besoin d'un soutien matériel et psychologique. Ces dispositions ne font pas obstacle à 
ce que les établissements ou services qui accueillent ces femmes organisent des dispositifs 
visant à préserver ou à restaurer des relations avec le père de l'enfant, lorsque celles-ci 
sont conformes à l'intérêt de celui-ci.  

Peuvent être également pris en charge à titre temporaire par le service chargé de l'Aide 
Sociale à l’Enfance les mineurs émancipés et les majeurs âgés de moins de vingt et un ans 
qui éprouvent des difficultés d'insertion sociale faute de ressources ou d'un soutien familial 
suffisants. 
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Art. L. 221-6 CASF (tel qu’issu de la loi du 5 mars 2007) 

Toute personne participant aux missions du service de l'Aide Sociale à l’Enfance est tenue 
au secret professionnel sous les peines et dans les conditions prévues par les articles 226-
13 et 226-14 du code pénal.  

Elle est tenue de transmettre sans délai au Président du Conseil général ou au responsable 
désigné par lui toute information nécessaire pour déterminer les mesures dont les mineurs 
et leur famille peuvent bénéficier, et notamment toute information sur les situations de 
mineurs susceptibles de relever du chapitre VI du présent titre.  

L'article 226-13 du code pénal n'est pas applicable aux personnes qui transmettent des 
informations dans les conditions prévues par l'alinéa précédent ou dans les conditions 
prévues par l'article L. 221-3 du présent code.  

 

 

Art. L. 223-1 CASF (tel qu’issu de la loi du 5 mars 2007) 

Toute personne qui demande une prestation prévue au présent titre ou qui en bénéficie est 
informée par les services chargés de la protection de la famille et de l'enfance des 
conditions d'attribution et des conséquences de cette prestation sur les droits et obligations 
de l'enfant et de son représentant légal.  

Elle peut être accompagnée de la personne de son choix, représentant ou non une 
association, dans ses démarches auprès du service. Néanmoins, celui-ci a la possibilité de 
proposer également un entretien individuel dans l'intérêt du demandeur.  

Le deuxième alinéa s'applique en outre aux démarches du père, de la mère, de toute autre 
personne exerçant l'autorité parentale ou du tuteur, auprès des services et établissements 
accueillant les mineurs mentionnés aux 1° et 3° de l'article L. 222-5.  

L'attribution d'une ou plusieurs prestations prévues au présent titre est précédée d'une 
évaluation de la situation prenant en compte l'état du mineur, la situation de la famille et 
les aides auxquelles elle peut faire appel dans son environnement.  

Les services départementaux et les titulaires de l'autorité parentale établissent un 
document intitulé "projet pour l'enfant" qui précise les actions qui seront menées auprès 
de l'enfant, des parents et de son environnement, le rôle des parents, les objectifs visés et 
les délais de leur mise en œuvre. Il mentionne l'institution et la personne chargées 
d'assurer la cohérence et la continuité des interventions. Ce document est cosigné par le 
Président du Conseil général et les représentants légaux du mineur ainsi que par un 
responsable de chacun des organismes chargés de mettre en œuvre les interventions. Il est 
porté à la connaissance du mineur et, pour l'application de l'article L. 223-3-1, transmis 
au juge.  

Sur la base des informations dont il dispose, le Président du Conseil général veille à 
assurer le suivi et, dans la mesure du possible, la continuité des interventions mises en 
œuvre pour un enfant et sa famille au titre de la protection de l'enfance. 
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Art. L. 223-2 CASF (tel qu’issu de la loi du 5 mars 2007) 

Sauf si un enfant est confié au service par décision judiciaire ou s'il s'agit de prestations en 
espèces, aucune décision sur le principe ou les modalités de l'admission dans le service de 
l'Aide Sociale à l’Enfance ne peut être prise sans l'accord écrit des représentants légaux 
ou du représentant légal du mineur ou du bénéficiaire lui-même s'il est mineur émancipé.  

En cas d'urgence et lorsque le représentant légal du mineur est dans l'impossibilité de 
donner son accord, l'enfant est recueilli provisoirement par le service qui en avise 
immédiatement le Procureur de la République.  

Si le représentant légal est en mesure de donner son accord mais le refuse, le service saisit 
l'autorité judiciaire en vue de l'application de l'article 375-5 du Code civil.  

Si, dans le cas prévu au deuxième alinéa du présent article, l'enfant n'a pas pu être remis à 
sa famille ou le représentant légal n'a pas pu ou a refusé de donner son accord dans un 
délai de cinq jours, le service saisit également l'autorité judiciaire en vue de l'application 
de l'article 375-5 du Code civil.  

En cas de danger immédiat ou de suspicion de danger immédiat concernant un mineur 
ayant abandonné le domicile familial, le service peut, dans le cadre des actions de 
prévention, pendant une durée maximale de soixante-douze heures, accueillir le mineur, 
sous réserve d'en informer sans délai les parents, toute autre personne exerçant l'autorité 
parentale ou le tuteur, ainsi que le Procureur de la République. Si au terme de ce délai le 
retour de l'enfant dans sa famille n'a pas pu être organisé, une procédure d'admission à 
l'Aide Sociale à l’Enfance ou, à défaut d'accord des parents ou du représentant légal, une 
saisine de l'autorité judiciaire est engagée.  

Pour toutes les décisions relatives au lieu et au mode de placement des enfants déjà admis 
dans le service, l'accord des représentants légaux ou du représentant légal est réputé 
acquis si celui-ci n'a pas fait connaître son opposition dans un délai de quatre semaines à 
compter du jour où il a reçu la notification de la demande du service, ou de six semaines à 
compter de la date d'envoi s'il n'a pas accusé réception de la notification.  

Sous réserve des pouvoirs reconnus à l'autorité judiciaire, les mesures prises dans le cadre 
du présent chapitre ne peuvent en aucun cas porter atteinte à l'autorité parentale que 
détiennent le ou les représentants légaux de l'enfant, et notamment au droit de visite et au 
droit d'hébergement. 

 

Art. L. 223-3-1 CASF (tel qu’issu de la loi du 5 mars 2007) 

Si l'enfant est confié au service départemental de l'Aide Sociale à l’Enfance en application 
du 3° de l'article 375-3 du Code civil, le juge fixe la nature et la fréquence des droits de 
visite et d'hébergement des parents et peut décider que leurs conditions d'exercice sont 
déterminées conjointement entre le service et les parents dans le cadre du document prévu 
à l'article L. 223-1 du présent code. Ce document lui est adressé. Il est saisi de tout 
désaccord. 

 

Article L. 223-4 CASF (tel qu’issu de la loi du 5 mars 2007) 

Le service examine avec le mineur toute décision le concernant et recueille son avis. 
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Art. L. 223-5 CASF (tel qu’issu de la loi du 5 mars 2007) 

Sauf dans les cas où un enfant est confié au service par décision judiciaire, aucune mesure 
ne peut être prise pour une durée supérieure à un an. Elle est renouvelable dans les mêmes 
conditions.  

Le service élabore au moins une fois par an un rapport, établi après une évaluation 
pluridisciplinaire, sur la situation de tout enfant accueilli ou faisant l'objet d'une mesure 
éducative.  

Lorsque l'enfant est confié au service de l'Aide Sociale à l’Enfance en application du 3° de 
l'article L. 222-5 du présent code et du 3° de l'article 375-3 du Code civil, ce rapport est 
transmis à l'autorité judiciaire.  

Sans préjudice des dispositions relatives à la procédure d'assistance éducative, le contenu 
et les conclusions de ce rapport sont portés à la connaissance du père, de la mère, de toute 
autre personne exerçant l'autorité parentale, du tuteur et du mineur, en fonction de son 
âge et de sa maturité. 

 
 

•  •  • 
 

 
 
 


